Règlement Intérieur

Dernière modification A.G.O. 29 Juin 2011
Le Groupe d’Entraide Mutuelle dénommé « La Maison de la Vague » est géré par l’Association La Vague à l’Âme. C’est un lieu où l’on donne, un lieu où l’on reçoit, un lieu de « vivre ensemble », un lieu en devenir. Le respect de ce règlement nous aidera à faire vivre ce lieu en venant partager des valeurs dans la convivialité et l’échange. Ces valeurs sont la base de notre philosophie et de nos actions. 
1.  Adhérents, partageons des valeurs !

a. Respect, tolérance, écoute
· En tant que lieu de convivialité, les adhérents se doivent de favoriser l’écoute et la circulation de la parole. Ainsi, il conviendra d’être ouvert à la parole de l’autre et d’accepter le dialogue,
· Toutes propositions ou revendications devront être faites autant que possible en s’adressant directement aux personnes concernées,
· Enfin le respect ainsi que la tolérance sont avant tout pour nous l’acceptation de la différence dans la confidentialité et la discrétion. 
b. Singuliers mais solidaires 
· Lieu de solidarité et de fraternité en vue de faire émerger, à plusieurs, des actions ou des « non-actions ». La Maison de la Vague donne la possibilité de « faire ensemble » en tenant compte du souhait de chacun 
c. Le Groupe d’Entraide Mutuelle est une porte ouverte sur :
· Une gestion solidaire et participative,
· Un espace où chacun participe à l’entretien ainsi qu’au respect des lieux et du matériel mis à disposition,
· Un lieu où chacun est invité à respecter la philosophie, le règlement intérieur et le projet de fonctionnement du GEM La Maison de la Vague.
2.  Le cadre de vie

· L’ensemble des adhérents constitue l’instance collective de régulation de la vie du GEM. La notion  de coresponsabilité est portée par l’ensemble du groupe et permet de faire respecter l’application du règlement intérieur,

· La Maison de la Vague tient à son état d’esprit et refuse dans ses locaux toute personne en état d’ébriété, ou porteuse de produits illicites, 

· Les actes d’agressions physiques ou verbales, les manquements graves au règlement de fonctionnement ou toute atteinte à la dignité d’autrui sont interdits et peuvent donner lieu à une exclusion immédiate. Dans un deuxième temps, après avoir entendu les animateurs, les Membres du Bureau de l’association décideront du retour éventuel de la personne concernée.

3.  Accueil et adhésion

a. L’accueil des nouveaux venus

· La Maison de la Vague est un lieu de rencontre où tous les nouveaux arrivants sont les bienvenus pour découvrir ce qu’il s’y fait. Le Groupe d’Entraide Mutuelle est un espace ouvert où l’on accueille et présente le GEM à toute personne intéressée. Un temps de présentation aux nouveaux venus est prévu particulièrement le mercredi. 

b. L’adhésion

· Le GEM La Maison de la Vague accueille comme adhérente toute personne respectueuse du règlement intérieur et en accord avec ses valeurs, 

· Le montant de l’adhésion annuelle est fixé chaque année par l’assemblée générale de l’association. Elle est payable dans les deux mois qui suivent la première visite au GEM pour ceux qui souhaitent participer aux activités et sorties.
Ensemble, maintenons ce cadre de vie agréable !
